
N° 962 - AVRIL 2004
PRIX : 2,20 €
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Un tiers des ménages à bas revenus
habitent dans des logements du
parc social ; c’est surtout le cas

des couples et des familles monoparenta-
les. Ils occupent souvent des logements
construits entre 1962 et 1974, situés dans
des grands ensembles et dans des quar-
tiers qui souffrent de déficits d’image et
d’attractivité. En contrepartie, leurs
loyers sont généralement plus bas que
ceux des autres locataires de HLM. Bien
que ces ménages occupent des loge-
ments plutôt spacieux , ils sont fréquem-
ment confrontés à des problèmes de
surpeuplement. En effet, les familles
nombreuses à bas revenus ne parvien-
nent pas toujours à louer des logements
suffisamment grands pour correspondre
à leurs besoins. Au sein même du parc
social, surpeuplement, ancienneté et
localisation des logements provoquent
plus d’insatisfaction parmi les locataires
à bas revenus que chez les ménages plus
favorisés.

En 2002, près d’un ménage à bas revenus sur
trois était locataire du parc social (tableau 1).
C’est la première fois, dans les enquêtes loge-
ment, que ce statut d’occupation arrive au pre-
mier rang pour les ménages à bas revenus,
devant la propriété non accédante et près de
huit points au-dessus du secteur locatif privé.
C’est d’abord le résultat de tendances structu-
relles dans la distribution des revenus : les
ménages à bas revenus sont aujourd’hui plus
jeunes et plus souvent composés de familles,
clientèle traditionnelle du logement social. La
proportion de locataires du parc social s’est
cependant accrûe pour tous les types de
ménages à bas revenus (tableau 2). Par
exemple, entre 1988 et 2002, cette proportion
est passée de 17 % à 31 % parmi les couples
actifs à bas revenus et, de 48 % à 56 % pour les
familles monoparentales.

La reprise de l’accession à la propriété enre-
gistrée durant la deuxième moitié des années
quatre-vingt-dix a accéléré la rotation dans le
parc social : les locataires les plus solvables du
parc social sont devenus propriétaires et ont
ainsi laissé la place à de nouveaux occupants,
dont les revenus étaient plus bas. Par ailleurs,
l’extinction du parc locatif privé à bas loyer, qui
a longtemps joué un rôle majeur de « parc
social de fait », souvent en contrepartie d’un
confort moindre, contribue aussi sans doute à
expliquer l’accroissement de la proportion de
personnes à faibles ressources au sein du parc
social.

Les ménages à bas revenus habitent
les logements sociaux les plus anciens

Le parc locatif social est très marqué par la pré-
gnance de l’habitat collectif urbain ; plus du
tiers du parc a été construit entre 1962 et 1974
et il s’agit de logements confortables, dotés
dans leur quasi-totalité des équipements élé-
mentaires du confort sanitaire moderne.
Cependant, les 4,2 millions de logements
sociaux constituent un ensemble assez hétéro-
gène (tableau 3).
Les ménages à bas revenus habitent plus sou-
vent que les autres dans les immeubles les
plus anciens du parc social ; ils sont 69 % à
vivre dans des logements antérieurs à 1974,
contre 56 % pour les ménages appartenant
aux sept déciles supérieurs. Cette ancienneté
révèle principalement une double relation :
d’abord en termes de loyer (brut, c’est-à-dire
avant déduction des aides au logement),
puisque les locataires à bas revenus s’orien-
tent d’eux-mêmes ou se voient attribuer plus
souvent les logements les moins chers. Ces
logements majoritairement construits entre
1962 et 1974 sont généralement situés dans
des grands ensembles et dans des quartiers
qui souffrent de déficits d’image et d’attracti-
vité. D’ailleurs, l’insatisfaction des locataires
est à la mesure de ces déficits.
Ces quartiers datent d’une époque où les politi-
ques publiques ont favorisé la production de
grands logements. Les ménages à bas
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revenus, souvent des familles nombreu-
ses, sont, plus fréquemment que les
autres, logés dans des logements de
plus de trois pièces (48 % contre 39 %
pour les ménages des sept déciles
supérieurs). Malgré cela, chaque per-
sonne ne dispose finalement que de 1,1
pièce en moyenne.

Un plus fort risque de
surpeuplement

Ces différences sont particulièrement
nettes pour les familles les plus nom-
breuses, puisque seulement 28 % des
ménages à bas revenus composés de

plus de quatre personnes vivent dans
des logements de plus de quatre pièces,
alors que c’est le cas pour 45 % des plus
favorisés. Chez les emménagés récents
(définition), l’écart entre les deux grou-
pes de ménages se creuse encore :
25 % pour les ménages à bas revenus
de plus de quatre personnes, 55 % pour
les autres. Ces résultats confirment que,
dès leur emménagement, le niveau de
revenu conditionne le type de logement
obtenu et en particulier sa surface : les
emménagés récents à bas revenus dis-
posent de huit m² de moins par per-
sonne (22,7 m²) que l’ensemble des
ménages relevant des sept déciles
supérieurs (31,1 m²).
Parmi les locataires du parc social, plus
de 50 % des couples à bas revenus
ayant des enfants sont composés de
plus de quatre personnes, alors que ce
n’est le cas que pour 16 % de ceux
appartenant aux sept déciles supé-
rieurs. C’est la cause principale des pro-
blèmes de surpeuplement (définition)
dans le parc social pour les ménages à
bas revenus (tableau 3). Le surpeuple-
ment concerne surtout les ménages en
place, mais n’épargne pas les emména-
gés récents. Les très grands logements
(plus de 100 m²) sont très peu nombreux
dans le parc social.
Cette inégalité en matière de peuple-
ment est en partie compensée par le bon
niveau d’équipement des logements. En
effet, l’inconfort sanitaire est presque
inexistant dans le secteur.

Les ménages à bas revenus
bénéficient de loyers inférieurs

L’inadéquation entre taille des loge-
ments et taille des ménages à bas
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INSEE - 18, BD ADOLPHE PINARD - PARIS CEDEX 14 - TÉL. : 33 (1) 41 17 50 50

En %

1988 2002

Ménages à
bas revenus

Ménages
modestes

Autres
ménages

Ensemble
Ménages à
bas revenus

Ménages
modestes

Autres
ménages

Ensemble

Locataires du secteur social 19,1 23,0 15,3 17,1 32,1 24,7 13,2 17,5
Propriétaires non accédants 35,8 28,4 26,4 27,8 27,9 35,0 37,4 35,8
Locataires du secteur privé 19,5 18,8 20,3 20,0 24,3 19,6 19,1 19,8
Autres statuts (logés gratuitement, sous locataires…) 14,0 11,5 7,1 8,7 8,5 7,2 4,4 5,4
Accédants à la propriété 11,6 18,3 30,9 26,4 7,2 13,5 25,9 21,5
Total 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Champ : Ensemble des ménages
Source : Enquêtes logement 1988 et 2002, Insee

� Répartition des ménages par statut d’occupation selon le niveau de revenu en 1988 et 2002

En %

1988 1992 1996 2002
Répartition

2002

Ménages dont la PR* est retraitée1 10,6 13,0 14,5 16,8 33,4
Couples dont la PR est active et a un emploi 16,6 23,8 28,3 31,4 19,5
Couples dont la PR n’est pas retraitée et n’a pas d’emploi 37,8 41,0 45,2 49,8 11,6
Familles monoparentales dont la PR a moins de 50 ans 48,0 49,5 56,2 56,2 15,2
Personnes vivant seules hors retraités 17,4 27,2 24,8 28,2 16,9
Autres ménages (familles monoparentales âgées, autres
ménages sans famille) 23,0 38,7 28,1 38,2 3,4
Ensemble 19,1 24,8 29,7 32,1 100

* Personne de référence.
1- Cette catégorie inclut également les personnes seules de plus de 65 ans et non retraitées.
Champ : Ménages à bas revenus
Source : Enquêtes logement 1988, 1992, 1996 et 2002, Insee

� Evolution de la proportion de ménages locataires d’un logement social
parmi les ménages à bas revenus selon le type de ménage de 1988 à 2002

En %

Ancienneté des
logements

Taille des logements
et ajustement à la taille des ménages

Part des
logements
construits

entre
1962 et 1974

Part des
logements

construits de-
puis 1990

Part des
logements
de plus de
trois piè-

ces

Nombre
moyen de

m² par per-
sonne

Taux de
surpeuple-

ment1

Nombre
de pièces

par
personne

Ménages à bas revenus de
plus de quatre personnes 45,6 9,0 84,7 14,8 49,3 0,7
Ménages à bas revenus 40,5 9,2 47,9 23,2 24,3 1,1

Emménagés récents 41,9 11,9 44,0 22,7 19,2 1,1
Ménages en place 39,4 7,1 51,0 23,7 28,8 1,1

Ménages modestes 35,6 14,2 43,6 25,2 17,6 1,2
Autres ménages 31,9 17,9 38,8 31,1 10,1 1,4
Ensemble des locataires HLM 34,7 15,1 42,0 27,4 15,4 1,3

1- Taux calculé pour les ménages de deux personnes et plus.
Champ : ménages locataires du secteur social
Source : Enquête logement 2002, Insee

� Quelques caractéristiques du parc social selon le niveau de revenu de ses
occupants



revenus vivant en HLM résulte partielle-
ment de la situation financière de ces
familles : leur solvabilité étant limitée,
elles doivent se contenter de logements
moins chers et donc plus petits. Cette
situation peut refléter aussi la préoccu-
pation des bailleurs sociaux : afin d’évi-
ter les risques d’impayés, ils proposent à
ces ménages des logements moins
chers mais plus petits.

De telles politiques peuvent aussi
consister à attribuer préférentiellement
aux ménages à bas revenus les loge-
ments dont le loyer au m² est plus bas
que la moyenne.
Avant déduction des aides au logement,
le loyer moyen du parc locatif social est
d’environ 300 € par mois, soit 4,24 € par
m² de surface habitable (tableau 4). Les
loyers payés par les ménages à bas
revenus sont sensiblement inférieurs à
ceux des plus favorisés. Après imputa-
tion des aides au logement, le loyer

représente 10 % des revenus des ména-
ges à bas revenus du parc social, contre
13 % pour les plus favorisés. Les aides à
la personne jouent un rôle crucial dans
la solvabilisation des ménages à bas
revenus du parc social, car sans elles le
loyer représenterait en moyenne 33 %
de leurs revenus. Le taux d’effort est
légèrement plus élevé pour les emmé-
nagés récents que pour les ménages en
place depuis plus longtemps, car
ceux-ci, généralement plus âgés et
avancés dans le cycle de vie, disposent
de revenus en moyenne supérieurs.
Ces résultats confirment le fait qu’il
existe une différence significative entre
les logements occupés par les ménages
à bas revenus et ceux des groupes
moins défavorisés dans le parc social.
Les constats portant sur les emménagés
récents confirment aussi que cette diffé-
rence n’est pas seulement le fruit de
l’histoire et de la captivité des ménages

à bas revenus dans certains segments
du parc, mais également le résultat des
pratiques consistant à attribuer préfé-
rentiellement les logements les moins
chers aux ménages ayant les revenus
les plus bas. Cette pratique n’empêche
pas le maintien de taux d’effort élevés,
même après imputation de l’aide à la
personne, mais elle a au moins pour
effet de les minimiser.
Les politiques d’amélioration du parc
depuis les années quatre-vingt ont
réduit les marges de manœuvre des
bailleurs dans ce registre puisqu’en ren-
dant possible des augmentations de
loyer des logements anciens améliorés,
elles ont entraîné une homogénéisation
progressive des loyers vers le haut. La
montée en régime des programmes de
renouvellement urbain passe souvent
par la démolition des immeubles aux
loyers les plus bas, seuls accessibles
aux ménages aux revenus les plus fai-
bles. Malgré cela, cette population reste
logée dans les immeubles et les quar-
tiers les moins valorisés du patrimoine.
Cela n’est sans doute pas sans consé-
quences sensibles sur le degré de satis-
faction des ménages à bas revenus à
l’égard de leur logement et de leur envi-
ronnement résidentiel.

Plus d’insatisfaction chez les
locataires à bas revenus

D’une manière générale, les ménages à
bas revenus sont moins satisfaits de
leurs conditions de logement que les
autres, puisque 17,9 % d’entre eux les
considèrent « insatisfaisantes » ou « très
insatisfaisantes », contre seulement
4,6 % pour les ménages appartenant
aux sept déciles supérieurs (tableau 5).
Le taux d’insatisfaction est sensible au
statut d’occupation, mais à statut équi-
valent, les ménages à bas revenus res-
tent plus souvent mécontents de leurs
conditions de logement que les autres.
C’est particulièrement vrai dans le parc
social. La décomposition des critiques
selon les raisons d’insatisfaction
(tableau 6) met notamment en relief la
question de l’insonorisation (41,3 % la
jugent médiocre, contre 29 % des loca-
taires HLM appartenant aux sept déciles
supérieurs) et celle de l’entretien des
parties communes (22,7 % le jugent
médiocre contre 13,3 % pour les locatai-
res HLM dont les revenus ne sont ni bas,
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Revenu
mensuel

moyen (€)

Loyer
mensuel

moyen (€)

Loyer
moyen/m²

(€)

Taux
d’effort brut
moyen1 (%)

Taux
d’effort net
moyen2 (%)

Ménages à bas revenus 820,3 273,6 3,82 33,4 10,0
Emménagés récents 809,8 279,4 3,95 34,5 10,2
Ménages en place 826,8 269,0 3,71 32,5 9,9

Ménages modestes 1 320,50 279,6 3,95 21,2 13,1
Autres ménages 2 218,40 319,3 4,55 14,4 13,4

Emménagés récents 2 181,60 329,1 4,94 15,1 13,8
Ménages en place 2 242,30 312,9 4,32 14,0 13,2

Ensemble des locataires HLM 1 687,70 299,3 4,24 17,7 13,0
dont Emménagés récents 1 635,10 307,0 4,49 18,8 13,3

Champ : ménages locataires du secteur social
1- Taux d’effort brut = Loyer / Revenus
2- Taux d’effort net = (Loyer - Aides au logement) / Revenus
Source : Enquête logement 2002, Insee

� Effort financier des locataires du parc social selon leur niveau de revenu

% de ménages jugeant
leurs conditions de logement

insuffisantes ou très insuffisantes

% de ménages qui
ne se plaisent pas
dans leur quartier

Ménages à bas revenus 17,9 14,4
Propriétaires non accédants 6,5 3,9
Accédants à la propriété 5,9 13,0
Locataires du secteur social 24,5 25,3
Locataires hors secteur social 26,5 15,7
Autres statuts 15,8 5,5

Ménages modestes 10,4 9,6
Autres ménages 4,6 6,6
Ensemble des ménages 7,3 8,1

Champ : Ensemble des ménages à bas revenus (lignes 1 à 6) – Ensemble des ménages (lignes 7 à 9)
Source : Enquête logement 2002, Insee

� Appréciation des ménages sur leurs conditions de logement et
leur quartier selon le statut d’occupation des ménages à bas revenus
et le niveau de revenu



ni modestes). Les ménages à bas reve-
nus sont un peu plus fréquemment insa-
tisfaits que les autres ménages de la
sécurité dans leur quartier. L’environne-
ment résidentiel du parc social est donc
mis en cause par ses propres occupants,
surtout si leurs revenus sont bas, ce qui
renvoie aux contours particuliers du parc
social habité par ces ménages.

Source :

L’enquête Logement s’est déroulée entre
décembre 2001 et février 2002. Elle porte
sur un échantillon de 45 000 logements. Elle
fait suite à une série d’enquêtes réalisées
tous les quatre ou cinq ans et dont la pre-
mière remonte à 1955. Le champ de l’en-
quête est constitué par les seuls logements
ordinaires. Sont de ce fait hors champ les lo-
gements collectifs tels que foyers, internats
ou casernes, ou les habitations mobiles.

Définitions :

Ménage à bas revenus : est considéré
comme ménage à bas revenus un ménage
dont le niveau de vie est inférieur à la
demi-médiane des niveaux de vie. Le ni-
veau de vie d’un ménage correspond à
l’ensemble des revenus déclarés à l’en-
quête (revenus d’activité professionnelle,
retraites, indemnités de chômage, presta-
tions familiales, minima sociaux et revenus

de placements financiers - hors aides au lo-
gement et impôts) par unité de consomma-
tion (UC). Par convention, le nombre
d’unité de consommation est évalué
comme suit :
- 1,0 pour le premier adulte du ménage
- 0,5 pour chacun des adultes suivants
(personne de 14 ou plus)
- 0,3 pour chaque enfant du ménage (per-
sonne de moins de 14 ans).
Une catégorie supplémentaire de ménages
est définie : les ménages modestes. Ce
sont les ménages qui ne sont pas à bas re-
venus et dont le niveau de vie est inférieur
au troisième décile (30 %) de la distribution
des niveaux de vie.
En 2002, les ménages à bas revenus ont un
niveau de vie annuel inférieur à 7 300 e
(4 900 e en 1988) et les ménages modes-
tes, un niveau de vie annuel inférieur à
10 900 e en 2002 (7 300 e en 1988).
Ménage emménagé récent : est considéré
comme emménagé récent un ménage
ayant emménagé depuis moins de quatre
ans dans son logement.

Surpeuplement : est considéré comme
surpeuplé un logement qui compte moins
de pièces qu’une norme établie de façon
suivante : une pièce de séjour pour le mé-
nage, une pièce pour chaque personne de
référence d’une famille, une pièce pour les
personnes hors famille non célibataires ou
les célibataires de 19 ans et plus, et, pour
les célibataires de moins de 19 ans : une
pièce pour deux enfants s’ils sont du même
sexe ou ont moins de 7 ans, sinon une pièce
par enfant. Au sens de cette norme, un
couple doit disposer de deux pièces, tout

comme les ménages d’une personne. En
conséquence tous les logements d’une
pièce sont considérés comme surpeuplés,
quel que soit leur nombre d’occupants.
Un logement auquel il manque une pièce
est considéré en surpeuplement modéré.
S’il manque deux pièces ou plus, il est en
surpeuplement accentué. L’intensité du
sous-peuplement est défini de manière sy-
métrique.
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En %

Insonorisation du
logement médiocre

Entretien des parties
communes médiocre

Sécurité du quartier
moyenne ou médiocre

Ménages à bas revenus 41,3 22,7 56,5
Ménages modestes 32,7 14,2 52,0
Autres ménages 2,0 13,3 51,1
Ensemble des ménages 32,6 15,6 52,5

Champ : ménages locataires du secteur social
Source : Enquête logement 2002, Insee

� Taux de jugement de « médiocrité » pour trois caractéristiques du loge-
ment, de l’immeuble ou du quartier pour les locataires du parc social, se-
lon leur niveau de revenu
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